
Procès-verbal 

Assemblée générale ordinaire 2025 

Association ECOBUL  

du Lundi 17 novembre 2025 

à la Maison Des Associations, 

Pantin 

Accueil des participants entre 18h30 à 18h45  

Ouverture de l’assemblée générale ordinaire à 18h45 : 

Présence :  13 personnes 

11 membres adhérents et à jour de leur cotisation: 

2 salarié.e.s non membres 

3 personnes absentes et représentées  

 
Présentation du rapport moral 2024 (Voir annexe) 

Le coprésident a présenté le rapport moral avec un temps de questions-réponses sur les 
projets réalisés et en cours de réalisation.  

Vote sur le rapport d’activité :  14 pour / 0 abstentions / 0 contre, motion adoptée à la 
majorité des suffrages exprimés 

Présentation du rapport financier 2024 (Voir annexe) 

Le trésorier a présenté le rapport joint en annexe avec un temps de questions-réponses sur 
le bilan et le compte de résultats. 

Vote sur le rapport financier : 10  pour / 4 abstentions / 0 contre, motion adoptée à la 
majorité des suffrages exprimés  



 

Renouvellement des membres du Conseil d’administration  

Le Conseil d’administration à été élu pour 2 ans en Mars 2023. Il est donc à renouveler à 
l'occasion de cette assemblée générale.  

1.​ Nafissa Deelbah 
2.​ Sarah Durand 
3.​ Thierry Colis  
4.​ Christian Bernard 
5.​ Marie Claire Martialot 
6.​ Yamina Mamouni 
7.​ Augustin Ignacio Pinto 
8.​ Dominique Leroi 
9.​ Patrice Vuidel 

souhaitent rejoindre le CA. 

Vote sur la candidature de la liste :  14 pour / 0 abstentions / 0 contre, motion adoptée 
à la majorité des suffrage exprimés 

 

Quelles perspectives en 2025 ? 

Temps d’échanges sur les orientations et activités pour l'année 2025 sur la base des projets 
déjà initiés et des motivations des adhérents  

En conclusion , il est décidé de continuer cette discussion lors de la réunion de CA qui est 
prévu le 24 novembre 2025 à 18h à la maison des associations  

Clôture de l’assemblée générale ordinaire à 20h30. 

Procès-verbal établi le 17 Novembre 2025 à Pantin 

 

 

 

 

Co - Président 

Dominique Leroi   

Annexe : Rapport moral et financier 2024  


